
Commande des documents 
\ 

|Xl C , ... 
Les archives décrites dans cet inventaire peuvent être demandées en communication via un 
terminal d'ordinateur se trouvant dans la salle de lecture, moyennant l'introduction du numéro 
de l'inventaire mentionné sur la page de titre et dans le coin supérieur droit de chaque page. 
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Le document lui-même est commandé avec la cote, c'est-à-dire le numéro que vous trouverez 
à gauche avant chaque description d'archivé. 

Restrictions de consultation et de reproduction 

Les archives décrites dans cet inventaire sont publiques. La consultation et la reproduction 
sont libres. 

Références aux archives 

La première fois on citera le fonds avec son nom complet, ensuite on pourra utiliser une 
référence abrégée. 
Complet : ARCHIVES GÉNÉRALES DU ROYAUME, Archives du Grand Conseil des 

Pays-Bas à Malines. Série Dossiers de procès de Namur, n° [cote de l'article]. 
Abrégé : AGR, GCM Dossiers de procès de Namur, n° [cote de l'article]. 
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